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Le Mivistre pE L'EpueATsON-NATIONARE, 18 J eunesse DES

. \RTS et des Lettres =
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment larticle 2, modifié et compléié par la loi du 23 juillét 1927;

La Commission des monuments historiques entendue; W

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

............. Les fagades et teitures.de 1'HOtel de 1'Ange .

—ab.de.la.Marine. ,.sis en amont du Pont Napeléon. .
....... a.loissac. (. Tern et Garonne)

inscrit_gssur 'invenlaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de..Moissae......
AL A0 DRADRLANRERe. o il el

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ... tb,MA;‘}gg;__.
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